
VILLAGE DE CAP-PELÉ 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 14 MAI 2018 

 

Présents : Serge Léger, maire 

Eliza LeBlanc, maire adjointe 

Hector Cormier, conseiller 

  Hector Doiron, conseiller 

  Carole LeBlanc, conseillère 

  Yvonne LeBlanc, conseillère 

  Stéphane Dallaire, secrétaire-greffier 

       

 

Ouverture de la réunion à 19h00. 

(23 personnes sont présentes). 

 

2018-81 Proposé par Carole LeBlanc, appuyé de Eliza LeBlanc que l’ordre du 

jour soit accepté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Divulgation d’intérêt. 

 

Aucun conflit d’intérêt signalé. 

 

 

Présentation de l’extension du système d’égouts sur le chemin Acadie et St-André 

par Crandall Engineering 

 

- Dave Aubé fait la présentation des deux projets d’extension. 

- Le projet va commencer au début de juin pour se terminer par la fin de 

décembre. 

- Un avis va être envoyé par Crandall Engineering au courant de la prochaine 

semaine afin de donner la personne contacte pour toute question reliée au 

projet. 

- Les tests de la qualité d’eau à chaque domicile vont se faire au courant de la 

prochaine semaine. 

- L’extension du chemin St-André va se faire en premier pour ensuite 

compléter la section du chemin Acadie. 

 

Discussion du coût des deux projets 

 

- Le maire souligne que suite à l’ouverture des soumissions, le coût par pied de 

façade pour le chemin Acadie était de 6.55$ et était de 3.79$ pour le chemin 

St-André sur une période de 20 ans. 

- Le conseil veut continuer l’extension du système d’égouts alors songe à 

mettre le coût du pied de façade à 2.81$ pour 20 ans ce qui équivaut à un 

crédit de 3.74$ pour l’extension du chemin Acadie et d’un crédit de 0.98$ 

pour la section St-André. 

- Plusieurs citoyens donnent leur commentaire à l’égard du projet. 



 

 

2018-82 Proposé par Hector Cormier, appuyé de Yvonne LeBlanc que la 

réunion soit levée.  

 

 

 

 

 

ADOPTÉE 

  

 

 

 

 

___________________________   _____________________ 

Serge Léger       Stéphane Dallaire 

Maire        Secrétaire-greffier 


